
COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  1 DÉCEMBRE 2022  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

25/11/2022

06/12/2022

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
33

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur MEZIK

L'an deux mille vingt deux, le un décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ; Madame Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Audrey  PENNETIER-CLAUSTRE ;  Madame  Solange
FORNENGO ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE ;  Madame  Delphine  PAILLOT ;  Madame
Christiane CHARNAY ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur Jean-Yves CABALLERO ; Monsieur
Jonathan LONOCE ;  Madame Françoise DIOP ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame Josiane BONNET ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Madame Audrey PENNETIER-CLAUSTRE 
Madame Nathalie BODARD  a donné procuration à Monsieur Fabrice RIVA 

DEL20221201_20

OUVERTURE DU QUART DES CRÉDITS EN INVESTISSEMENT

RAPPORTEUR : Robert JOUVE

L’article L. 1612-1 du Code général des collectivités territoriales donne la possibilité, jusqu’à
l’adoption  du  budget  primitif,  d’engager,  de  liquider  et  de  mandater  des  dépenses
d’investissement :
- dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, en dehors des
crédits afférents au remboursement de la dette.



Et 

- pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, de
les liquider et les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre de l’exercice
par la délibération d’autorisation de programme.

Les crédits correspondants sont ensuite repris au moment de l’adoption du budget primitif.

Afin de permettre l’engagement  ou la poursuite de certaines opérations dans les meilleurs
délais, et pour garantir sans attendre le vote du budget 2023 le paiement des sommes dues,
notamment  au titre  des études et  travaux,  il  est  proposé de faire  appel  à cette  procédure
d’autorisation de mandatement sans inscription préalable de crédits.

Rappel des crédits ouverts en 2022, en euros :

Crédits ouverts en 2022

Crédits ouverts en dépenses réelles d’investissement :

chapitre 20 sauf 204 (immobilisations incorporelles)

compte 204 (subventions d’équipement versées)

chapitre 21 (immobilisations corporelles)

chapitre 27 (autres immobilisations financières)

Total

1 024 934,18

300 000,00

4 493 931,23

166 000,00

5 984 865,41

Le tableau suivant liste les montants et affectations des investissements concernés en
euros :

Propositions  d’ouverture  des
crédits pour 2023

chapitre 20 sauf 204 (immobilisations incorporelles)

Frais d’études et acquisitions de logiciel

256 233,55

compte 204 (subventions d’équipement versées) 75 000,00

chapitre 21 (immobilisations corporelles)

Acquisition de mobiliers, véhicules et divers matériels pour le
fonctionnement des services et équipements de la ville.

Travaux sur divers lieux et bâtiments de la ville

1 123 482,81

chapitre 27 (autres immobilisations financières)

Dépôts  et  cautionnement  versés,  relatifs  à  des  avances  sur
préemption demandée à la Métropole de Lyon

41 500,00

Total 1 496 216,35

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,



A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

32 VOIX POUR

3 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Madame BODARD ;  Madame
MOIOLI

DÉCIDE

• DE CONSTATER ET DE DIRE que  le  montant  correspondant  au  quart  des  crédits
ouverts en investissement au budget précédent est de 1 496 216,35 euros ;

• D’AUTORISER le  représentant  de  la  commune à  engager,  liquider  et  mandater  les
dépenses  nouvelles  d’investissement  à  hauteur  de  1  496  216,35 euros  suivant  la
répartition ci-dessus avant le vote du budget 2023 et au-delà des crédits reportés et
des crédits de paiement votés ; 

• DE  DIRE  que  les  crédits  correspondants  aux  dépenses  engagées,  liquidées  ou
mandatées dans le cadre de cette autorisation seront ouverts au budget primitif 2023.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Loïc MEZIK

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif  devant monsieur le maire de Givors dans le
délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision
implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis
184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à
compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours
administratif a été préalablement déposé.


